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Nombre  de membres  afférents

au consell  municipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui ont  pris part

à la délibération

29 23 29

Date de la convocatR»n : 15/05/2026
Notifiée aux élus le : 15/05/2026
Date de l'affichage : 15/ü5/2û26

=OBJET: COMPOSITION DU COMITÉ
DIRECTEUR DE L'OFFICE DE TOURISME

ET ÉLECTION DES MEMBRES

SÉANCE  JEUDI  21 MAI  2026

L"an DEUX MILLE VINGT-SIX, le VINGT ET UN MAI à 18H00, le Conseil Municipal
d"oigues-Mortes, régulièrement convoqué le 15 mai (affichage du même jour), s'est
réuni au nombre prescrit, en salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Cédric
BONATO, Maire.

PRÉSENT-E-S : Cédric BONATO- Maryline POLlGENC - Luc VERNHES -André  MORRA -
Florence COMBE -  Joachim RAMS - Incarnation CHALLEGARD -  Cédric BREYSSE -  Jean-
Alain CASACCI - Mariana GARCIA - Patricia BANCION -  Cristel MARCHAND - Lprenzo
SANCHIS -  Catherine BIDET -  Yannick BUSSAC - Yann ALBERT - Marine ANJO -  Nicole
SABATIER -  Régis VIANET -  André VIGNE -  Patricia VAN DER LINDE -  Pascale MOURRUT
-  Noémie ALBECQ-MEGIAS

ABSENT-E-S  AYANÏ  DONNÉ  PROCURATION  : Carine  VANDERBISTE  à Catherine  BIDET-

Nathalie  CAVAILLÉ à Maryline  POuGENC  -Serge  PINQUIER  à Joachim  RAMS -  Jean-

Philippe  CHARPIN  à Yannick  BLISSAC -  Amélie  MARTORELL  à André  MORRA-  Christian

LAPISARDIà  Noémie  ALBECQ-Megias

ABSENTS  NON-REPRESENTÉS  : Néant

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Luc VERNHES

Rapporteur  : Yonnick  BUSSAC,  conseiller  municipal  délégué

Il est rappelé  CIU conseil  municipal  que  conformément  à l'article  L 133a à 10 du Code  du

Tourisme,  le Comi+é  de Direction  de l'Office  de Tourisme  comprend,  sous la présidence  du

Maire,  des  conseillers  municipaux  désignés  par  le Conseil  Municipal  ef les représentan+s  des

professions  et  associations  professionnelles  locales  intéressées.

L'article  L '133-5 dudit  Code  stipule  que  les membres  représentants  la collectivi+é  détiennen+  la

majorité  des  sièges  OU comité  de  direction  de  l'Office  de  Tourisme.

Il est proposé  au conseil  municipol  de  composer  le comité  direcfeur  de  l'Office  de  Tourisme,

ûux  côtés  de  M. Ie Moire,  Président  de  droit,  de  lo façon  suivonte  :

I  7 membres  du conseil  municipal,  M. Le Maire  proposant  la constitution  d'une  liste

composée  de  5 membres  de  la majorité  e+ 2 membres  de  la minorité  :

I  7 représentants  socio-professionneIs  désignés  par  le Moire

Le conseil  municipal,  ouf  l'exposé  qui  précède  et après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

Approuve  la désignafion  des  sept  élus  suivants  CIU comité'  directeur  de  l'Office  de  Tourisme  :

- YannickBUSSAC  - MarylinePOUGENC  - PascaleMOURRUT

- Jean-PhiIippeCHARPIN  - CatherineBlDET  - NicoleSABATIER

- Lorenzo  SANCHIS

Ainsi  fait  et  délibéré  les jours,  mois  e+ an  susdits,

Pour  copie  conforme

Résultats  du vote  :

Délibération

2026-41

COMPOSITION  DU COMITÉ
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29 UNANIMITÉ

%: o NÉANT

Absfention  : o NÉANT
La pïésente déllbératlûïi peut falie l'oJet t!uï ïecouis gracieux aupiès de PAisemblée déllbérante ilnsl que d'un iecouïs contertleux auprès d ï Tïibunal admimsttatif (j5 Avenue

peuchùres - cs gaoio -  3[) 941 Mvts  CEDEX og ou 1a117114taLqipc) dans un délal de deux mois, à cûmpiet de la publicatiûn
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